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Les dispenses d’affiliation

FICHE PRATIQUE

RAPPEL

Les employeurs des cabinets d’avocats ont 
l’obligation :

•  de proposer à tous leurs salariés une 
complémentaire santé.

•  et de prendre en charge au moins 50 % du coût 
de celle-ci.

Pour répondre à cette obligation, l’employeur 
d’une entreprise doit mettre en place la 
complémentaire santé choisie en la formalisant 
par un acte juridique (notamment par une   
« DUE : mode d’emploi »).

La Fiche pratique est destinée aux 
employeurs mettant en place la 
complémentaire santé via une DUE. 

Si vous optez pour un autre mode de mise 
en place, nous vous préconisons de vous 
rapprocher de votre conseil habituel.

Dans certains cas bien précis, le salarié pourra 
être dispensé d’être affilié à la complémentaire 
santé choisie par son employeur, sans pour autant 
remettre en cause les avantages fiscaux et sociaux 
dont ce dernier pourra bénéficier.

Vous êtes employeur et la gestion de la complémentaire santé de vos salariés vous semble complexe ? 
Cette fiche pratique a vocation à vous guider lors de la mise en place du régime frais de santé ainsi que 
dans la gestion au quotidien des dispenses d’affiliation.

LES DISPENSES ET LA REDACTION 
DE LA DUE

Une attention particulière doit être portée par 
l’employeur lors de la rédaction de la DUE. 
Les modèles de DUE présents sur les espaces 
personnels KERIALIS précisent les différents 
types de dispenses.

•  Les dispenses ci-dessous s’appliquent même si 
elles ne sont pas mentionnées dans la DUE ce 
sont les dispenses dites de plein droit :

1 2
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Les dispenses d’affiliation

FICHE PRATIQUE

Si vous souhaitez informer de manière optimale vos salariés, vous pouvez faire figurer ces dispenses dans 
la DUE.

•  Ces autres cas de dispenses sont à la discrétion de l’employeur et doivent être incluses dans la DUE pour 
que le salarié puisse s’en prévaloir :

CONSEIL KERIALIS

Limiter le nombre de cas de dispenses d’affiliation possibles dans la DUE. 

Pourquoi ? La multiplication des hypothèses de dispenses entraînera autant de demandes et justificatifs 
à réclamer et à conserver par l’employeur.



Siège social de KERIALIS : 80, rue Saint-Lazare – 75455 Paris Cedex 09 – Tél. 01 53 45 10 00 – www.kerialis.fr
KERIALIS Prévoyance - Institution de Prévoyance régie par les dispositions du Titre III du Livre IX du code de la 
Sécurité sociale N° SIREN : 784 411 175 soumise au contrôle de l’ACPR, sise 4 Place de Budapest CS 92459 
75 436 Paris Cedex 09

R
ef

.F
ic

he
 p

ra
tiq

ue
-C

O
M

-0
42

3 
- D

oc
um

en
t à

 c
ar

ac
tè

re
 p

ub
lic

ita
ire

 - 
©

 P
ho

to
s 

: A
do

be
 S

to
ck

 - 
iS

to
ck

Les dispenses d’affiliation

FICHE PRATIQUE

LA GESTION AU QUOTIDIEN 
DES DISPENSES D’AFFILIATION

La DUE rédigée et remise à vos salariés, vous  devrez 
gérer les demandes de dispenses d’affiliation des 
salariés. Pour vous prémunir d’un redressement 
URSSAF, deux étapes devront être respectées :

L’employeur doit demander au salarié 
les justificatifs correspondants (ex :  
attestation d’assurance individuelle)

La demande de dispense d’affiliation 
du salarié est à son initiative réalisée 
par écrit (via un formulaire type ou 
une déclaration sur l’honneur)

1)  La demande de dispense d’affiliation réalisée 
par le salarié :

Cette demande de dispense d’affiliation fournie par 
l’employeur doit permettre au salarié de connaitre 
les conséquences de sa renonciation au bénéfice 
de la complémentaire santé, c’est-à-dire renoncer :

•  A la portabilité des droits pendant 12 mois maximum 
en cas de chômage indemnisé.

•  Au versement des prestations du régime en cas de 
maladie ou d’accident.

•  A tout remboursement au titre dudit régime en cas de 
frais de santé ou d’hospitalisation.

•  A la part patronale des cotisations.

1 •  Au maintien des garanties collectives au titre d’un 
contrat individuel à la suite de la fin de la période de 
12 mois de portabilité des droits.

2)  Les pièces justificatives fournies par le salarié :

Le salarié ayant effectué les formalités précitées 
doit fournir les justificatifs correspondants à son 
hypothèse de dispenses.

À tout moment le salarié peut revenir sur sa décision 
et solliciter par écrit, auprès de son employeur, son 
affiliation à la complémentaire santé qu’il a mis en 
place au sein de son cabinet d’avocats.

CONSEIL KERIALIS

Renouveler tous les ans ou à l’échéance de 
l’autre complémentaire santé les demandes et 
les justificatifs de dispenses d’affiliation 

& les conserver pendant au moins 3 ans.

CONSEIL KERIALIS

À tout moment le salarié peut revenir sur sa 
décision et solliciter par écrit, auprès de son 
employeur, son affiliation à la complémentaire 
santé qu’il a mis en place au sein de son cabinet 
d’avocats.
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Les dispenses d’affiliation

FICHE PRATIQUE

LA GESTION AU QUOTIDIEN 
DES DISPENSES D’AFFILIATION

2)  Les pièces justificatives fournies par le salarié :

Le salarié ayant effectué les formalités précitées 
doit fournir les justificatifs correspondants à son 
hypothèse de dispenses.

3)  La fin de la dispense d’affiliation

Le salarié ayant effectué les formalités précitées 
doit fournir les justificatifs correspondants à son 
hypothèse de dispenses.

1

CONSEIL KERIALIS

À tout moment le salarié peut revenir sur sa décision 
et solliciter par écrit, auprès de son employeur, son 
affiliation à la complémentaire santé qu’il a mis en 
place au sein de son cabinet d’avocats.

CONSEIL KERIALIS

Les salariés devront être affiliés par l’employeur 
et cotiser à la complémentaire santé dès qu’ils 
cessent de justifier de leur situation ouvrant droit au 
bénéfice d’une dispense d’affiliation, ou dès qu’ils 
ne fournissent plus les justificatifs. Cette affiliation 
devra être accompagnée de la notice d’information 
relative à la complémentaire santé et à la DUE.

CONSEIL KERIALIS

Renouveler tous les ans ou à l’échéance de 
l’autre complémentaire santé les demandes et 
les justificatifs de dispenses d’affiliation 

& les conserver pendant au moins 3 ans.

Conseil : 

KERIALIS préconise à l’employeur d’une 
entreprise de renouveler tous les ans les 
demandes et les justificatifs de dispenses 
d’affiliation auprès de ses salariés et de 
les conserver pendant au moins 3 ans.

Aucune dispense d’affiliation n’est possible 
concernant le régime de prévoyance. 

Pourquoi ? car la Convention collective 
nationale des salariés des cabinets d’avocats 
ne prévoit pas d’hypothèse de dispenses 
d’affiliation pour les salariés des cabinets 
d’avocats en matière de prévoyance

BON À SAVOIR

En cas de contrôle URSSAF, l’employeur 
doit être en mesure de fournir la demande 
de dispense rédigée par écrit par le salarié 

concerné (via un formulaire type ou une 
déclaration sur l’honneur) ainsi que ses 
justificatifs (ex attestation d’assurance 

individuelle), au risque de ne plus pouvoir 
bénéficier d’exonérations fiscales et sociales.


